
Assurance globale

Une solution d’assurance complète pour vos employés, une gestion simple et des 
primes attrayantes: Voilà les avantages que vous offre notre assurance globale, avec 
laquelle vos employés sont assurés contre les conséquences d’un accident et d’une 
maladie ainsi que de la vieillesse.
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Vous pouvez combiner les différents mo-
dules de notre assurance globale (voir le 
graphique), selon vos besoins. Vous pou-
vez ainsi vous acquitter de vos obligations 
en tant qu’employeur selon le contrat-type 
de travail agricole (CTT). Qui plus est, vous 
n‘avez pas à vous soucier de l’inscription et 
la désinscription de vos employés. Il est jus-
tement souvent difficile dans le secteur agri-
cole de savoir à l’avance le nombre exact 
des employés et leurs noms. Les primes 

de l’assurance indemnités journalières et 
de l’assurance-accidents ainsi que les co-
tisations de la prévoyance professionnelle 
sont facturées de manière rétroactive en 
fonction de la déclaration de salaire. Une 
inscription et une désinscription individuelle 
de vos employés n’est nécessaire que pour 
l’assurance des soins de maladie et de res-
ponsabilité civile privée, dont les primes 
sont facturées mensuellement, et aussi par-
fois pour la caisse de pension. 

Avec nous, vous protégez 

vos employés: global 

et bien assuré!

Aperçu 

Assurance globale

Toutes les assurances dans 
une police. Il existe des 
contrats collectifs avec:

 Fondation Agrisano
 Caisse-maladie 
      Agrisano SA
 Assurances 
 Agrisano SA
 Agrisano Pencas

 Emmental Assurance

Assurance maladie (LAMal) et 
assurance complémentaire

Frais de guérison

Assurance responsabilité civile privée
pour salariés étrangers dans l’agriculture

Incapacité de travail

Invalidité et décès

Prévoyance vieillesse

Assurance
responsabilité
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Assurance accidents 
(LAA)

Indemnité journalière en cas de 
maladie (LCA)

Prévoyance professionnelle
(LPP)

Prévoyance professionnelle (LPP)

Couverture d’assurance en cas
de maladie d’accident

Vous concluez une 
assurance globale.

Vous déclarez 
le salaire de 
l’année précé-
dente.

Vous donnez du travail à vos employés et 
vous déduisez les primes d’assurance du 
salaire.

Nous facturons de 
manière rétroactive 
en fonction de votre 
déclaration de salaire.

1er janvier 31 décembre

Les modules de l’assurance globale

1er février

    couverture d’assurance pour vos employés janvier
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Si un de vos employés tombe malade ou a un accident, l’assurance globale se met en marche. Notre solution d’as-
surances comprend des prestations comme les coûts médicaux, les indemnités journalières et les rentes:

En cas de sinistre de maladie ou d’accident

Vos avantages en un coup d’œil

Complète: Les obligations incombant au CTT agriculture sont couvertes.

Sans réserve: Conclusion de l’assurance complémentaire AGRI-spécial.

Simple: Le décompte est effectué ultérieurement suite à l’annonce de salaire.

100 %

salaire de 
l’activité 
professionnelle

obligation de verser le salaire

indemnité journalière 
en cas de maladie

début de l’incapacité de travail

80 %

1 année 2 ans/730 jours 64/65

rente d’invalidité AI

rente
de vieillesse 

LPP

rente
de vieillesse 

AVS

rente
dʼinvalidité 

LPP

100 %

salaire de 
l’activité 
professionnelle

obligation de verser le salaire

indemnité 
journalière 

LAA

début de l’incapacité de travail

80 %

2 jours 64/65

rente d’invalidité AI

rente dʼinvalidité LAA 
(et une éventuelle rente d’invalidité LPP)

rente
de vieillesse 

AVS

Avantage au niveau des 
primes

 fUne commission d’encais-
sement dans le domaine de 
l’assurance obligatoire des 
soins (masse salariale à partir 
de CHF 1 000 000.–).

 f*Jusqu’à 75 % de rabais sur 
les coûts administratifs dans 
la LAA (masse salariale ass. à 
partir de CHF 100 000.-).
 fJusqu’à 35 % de rabais sur les 
coûts administratifs dans la 
LPP (masse salariale ass. à 
partir de CHF 500 000.–).
 f*Tarif spécial pour l’assu-
rance indemnités journa-
lières en cas de conclusion 
simultanée de l’assurance-ac-
cidents avec le tarif agricole.
 fL’assurance complémen-
taire AGRI-spécial complète 
l’assurance de base à un tarif 
attrayant.
 fPas de prime minimum. La 
facturation est effectuée sur 
la base du salaire effectif.

Maladie Accident

délai d’attente choisi 

Flexible: Les modules peuvent être combinés en fonction des besoins.

*pas valable dans les cantons SG et GR

Demandez maintenant 

le prospectus du produit souhaité!

Une couverture d’assurance optimale grâce à notre gamme complète de produits.

1 année 2 ans/730 jours

Ce prospectus contient une représentation sim-
plifiée des prestations/avantage au niveau des 
primes. Les conditions générales pour l’assurance 
globale ainsi que les CGA et les règlements corres-
pondants sont déterminants.

Assurance 
d’indemnités
journalières

Assurance- 
accidents

Assurance
obligatoire
des soins

Responsabilité 
civile privée

Prévoyance 
professionnelle


